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TITREl
DISPOSITIONS GENERALES

CHA PITRE P.REMIER
Définitions

Article 1: - Au sens de.la présen te loi, on entend par :

aménagement forest ier, l'exécut ion de l'ensemble des opérations
d'ordre technique et socio-économique ainsi que des mesures d'ordre
j uridique et administratif visant à assurer la pérennité de la forêt tout en
permettant d'en tirer le meilleur profit ;

belsernent, J'étab lissement de forêts sur des terres qui n'éta ient
précédemment pas des terres fore stières ;

certification forestière, la procé dure par laquelle une _tierce partie
dûment agréée donne assurance écri te qu'un produit, serv ice, système,
proce ssus ou matériau forestier est conforme à des exigences spéc i-
tiq ues. Ces exigences sont des principe s, critères et indi cateurs de
gestion durable des divers types de forêts ;
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CO!1Cl: SSÎQII Iorestlère, le territoire forestier attrib ué à une personn e
morale de droitpublic ou de droit privé sur lequel s'exerce 13 convent ion
d'aménagement de la forêt ;

conservation. la planification ct j'aménagement des ressources fores
tt èrcs en vue d'assurer leur utilisation à gra nde échelle et la continuité
de lem approvisionnement tout en maintenant ou en amélio rant leur
qualit é, leur valeur et leur diversité biologique ;

con sti tution de forêts, l'opération consistant à rétablir le couvert
forestier pal' reboisement ou régénération naturelle ;

déboisement , J'action consistant à défricher une terre forestière, à
couper ou à ext irper ses végétaux lign eux en vue de cha nger l'affectat ion
du sol ;

décl assement, la procédure par laquelle une forêt est désaffectée du
domaine forestier public de l'Etat;

défri chement, l'action consis tant à couper ou à détruire un couve rt
forestier ;

diversité biolo giqu e, la variabi lité des organismes vivants, de toute
origine, y compri s, entre autres les écosystèmes terrestres , marins, aqua
tiques et les complexes écologiques dont ils font partie; cela comprend
la diversité au sein des espèces, entre espèces ct entre écosystèmes ;

dom aine ferest ler narlonal, l'ensemble des forêts comprena!1t :
les forêts de l'Etal ;

- les forêts des collectivités territoriales ;
- les forêts des communautés rurales ;
~ les forêts des personnes physiques ct des person nes morales de

droit privé ;

droits d'usage forestier, les dro its de prélèvement reconnus aux
populations riveraines ou vivant traditionnellement à l'intéri eur des
forêts, qu'elles exercent individuellement ou collectivement en vue de
satisfaire leurs besoins domestiques ;

expl oit ant forestier, la personne moral e ou physique agréée par
l'administration pour assurer j'exp loitation forestière, confonnément aux
dispositions réglementaires en vigueur ;

exploitation forestière, l'ensemble des activités d'abattage, de façon
nage et de transport de bois, qu'il s'ag isse de bois d'œuvre, d'énergie ou
de service, ainsi que les prélèvements dans un but économique des autres
produ its forestiers ;

feu x de brousse, les incendies incontrôlés et d évastateurs d'origine
diverse qui survien nent en milieu rural ;

feux précoces, les feux allumés très tôt en début de saison sèche aux
fins d'aménagement des aires de fonn ations herbeuses;

forêt, toute terre constituant un milieu dynamique et hétérogène, à
l'exclusion des fonnations végétales résulta nt d'activités agricoles, d'une
superficie minimale de 0,J hectare portan t des arbres dont Je houppier
couvre au moins 30% de la surface ct qui peuvent atteindre à maturité
une hauteur minimale de 5 mètres ;

forêt elassêe, l'espace forestier défini et délimité comme tel, confer
mément à un texte législatif ou réglementaire, de façon à lui donner la
protect ion légale nécessaire;

forêt dtexp~rimentation,la forêt qui a pour vocation de promouvoir
le développement des connaissances forestières et sylvicoles à travers
la réalisation de travaux et projets de recherche ;

forêt de production, la forêt dont la destin ation principa le est la
production durable de bois d'œuvre, d'énergie et de service à des fins
d'exploitation ;

forêt de protection, la forêt dont la vocation est la conservation de
l'écosystème, en raison de sa fragilité ;

forêt de r~créatl on, la forêt qui, en raison de son intérêt socio
éducatif ct culturel. consti tue un cadre deloisirs pour la population ;

forêt de type partic:ulier, la forêt contenan t des espèces d'arbres ou
des habitats de type particulier et jouant plusieurs rôles écologiques et
sociaux ;

forêt dcmanlele, la .forêt appartenant â l'Etat ou aux collectivités
territori ales ;

forêt--galerie, la forêt de type part iculier où la canopée est jointive
au-dessusd'un cours d'eau ou d'unpetit fleuve. cequ i lui confère un type
particulier de corridor biologique à Ja fois forestier et aquatique ;

Iœrê t pret êg ée, la forêt du domaine rural qui , n'ayant pas fait l'objet

d'un classement, est réglementée par les textes en vigueur;

forêt sac r ée, l'espace boisé r éservé à l'expression culturel le d'une

communauté donnée et dont l'accès el la gestion sont réglementés ;

gestion durable de la forêt , la gestion qui prend en compte les

besoins cn ressources forestières des générations actuelles et futures tout

en préservant les fonctions de la forêt ;

gouver na nce forest ière, l'ensemb le des dispositions visant la gestion

durable des forêts;

inventaire fore stier, l'évaluation et la description de la quantité , de
la qualité, des caractéristiq ues des arbres et des milieux forestiers;

légalité de produit forestier, le produit de la forêtexploité, transporté,

stock é, transform é ou exporté en respect ant la législation nationale

relative aux ac~vités forestières. à la protection de l'environnement, aux

droits des travai lleurs, au commerce, notamment au paiement des taxes,

à la déclaration en douane ;

mise en défens, la technique qui consiste à mettre au repos. par

des rotations périodiques. des surfaces dégrad ées afin d'y favoriser la

restauration de l'écosystème;

parten ariat publlc-prfvê, le mode de financemen t par lequel le

secteur privé est associé à la gestion du domaine forestier national ;

permis de coupe, l'autorisation accordée à un exploitant.forestier ou

à toute autre personne et qui porte sur un volume ou un nombre défini

d'arbres à prélever dans une forêt pour un temps donné ;

plon d 'aménagement forestier, le document ou l'ensemble des

documents contenant la définition des objectifs, l'inven taire des res
sources végé tales, des ressources animales ct des infrastructures exis

tantes, Ia description, la programmat ion et le contrôle de l'aménagement,

dans le temps et dans l'espace des forêts classées;

plan d'am ênegem ent forestier simplifié, te plan d'aménagement

forestier qui concerne les forêts du domaine rural et comprend ;

- la description des facteurs de production et les potentialités ;

- la définition des objectifs;

- - la programmation des coupes ct des travaux;

plan de gestion, le document contenant la programmation de toutes les

opénltions à entreprendretelles que les travauxet coupes, dans le temps et

dans l'espace,pendant 1. durée d'applicationde l'amênagemenl ;

plantation forestière, l'action decréer un peuplement enplantant des

jeunes plants ou des boutures ;

principe de précautIon, principe selon lequel en cas de risquesgraves

ou irreversibles, l'absence de scientifique abso lue ne doit pas servir de

prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de mesures effectives visant

à prévenir la dégradation de la forêt;

prinripe de substitution, principe selon lequel une action qui est sus

ceptible d'avoir un impact préjudiciable sur la forêt peut être substi tuée
à une autre qu i présen te un risque ou un danger moindre ;

principe de non..cJégradatinn des res,ourccs naturelles, pr incipe

scion lequel pour realiser un développement durable, il y a lieu d'éviter

de porter atteinte aux ressources naturelles telles que J'eau, J'air et les

sols qui, en tout état de cause, son t partie hitégrante du processus de

d éveloppement et ne doivent pas être prises en considération isolément.
Les effets irréversibles sur les terres doivent être évités dans toute la

mesure du possi ble;
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principe de coopération, principe selon lequel les autorités
publiques, les institutions internationales, les associations de défense
des forêts el les particuliers concourent à protéger les forêts à tous les
niveaux possibles, par des actions concertées et coordonnées ;

principe pollueur-payeur, principe selon lequel toute personne phy
sique ou morale dont les agissements ou les activités causent ou sont
susceptibles de causer des dommages à la forêt est soumise à une taxe
on redevance destinée à la réparationdes dommages causés. Elle assure,
en outre, toutes mesures de remise en état sans préjudice d'autres sanc
tions prévues par la loi ;

produit forestier, la ressource tirée de la forêt pour satisfaire divers

besoins, notamm ent économiques, sociaux. cultu rels et scienti fiques ;

produit forestier ligneux, le produit issu du bo is ou de la transfor
mation de cette matière ;

produit forestier non ligneux, Je produit d'origine biologique autre
que le bois d'œuvre et qui est tiré des forêts;

puits de carbone, toute activité, tout processus ou mécanisme naturel
ou artificiel qui élimine -de l'atmosphère un gaz cl effet de serre. un aéro
sol ou un précurseur de gaz à effet de serre;

reboisement, l'opération consistant à planter des essences forestières
sur des terres temporairement déboisées ;

sol forestier, le sol formé sous végétation forestière ;

traçabilité, l'ensemble des informations nécessaires et les étapes suc
cessives d'exploitation, de transformation, de fabrication et de distribu
tion de produits issus de la forêt ;

valeur mercuriale, la valeur administrative de référence des produit s
forestiers, fixée et actualisée périodiquement par voie réglementaire sur
la base du prix de marché ;

vente de coupe, l'autorisation accordée à un exploitant fores tier, en
vue de la vente sur pied d'arbres préalablement identifiés.

CHAPITRE 2

Obj et et champ d 'application

Art. 2.~ La présente loi a pour objet-de fixer les règles relati ves à la

gestion durable des forêts. Elle vise à :

~ renforcer, au profit des générations présente s et futures , la contri
bution du secteur forestier au déve loppem ent durable par la promotion

des fonctions environnementales, socle-économiques et culturelles des
ressources forestières ;

- préserver, à valoriser la diversité biologique et à contribuer à l'èqui
libre des écosys tèmes forestiers et autres écosystèmes associés ;

- promouvoir la part icipation active des popula tions locales. des

organisations non gouvernementales et des associations à la gestion du
rable des ressources forestières pour J'amélioration de leurs revenu s et
de leurs condit ions de vie; par la prise en compte, en matière forestière,
de leurs droits individuels et collectifs qui découlent des coutumes. de
la loi portant Code foncier rural, de la présente loi et par la vulgarisation

de la politique forestière;

- promouvoir la création de forêts par les communautés rurales, les
collectivités territoriales, les personnes physiques et les perso nnes mo

rales de droit privé ;

- valoriser les ressources forestières par une trans fonnation plus
poussée du bois et une meilleure rentabilité des produ its forestiers ;

- favorise r la constitution d'un taux de couve rture forestière repré
sentant au moins 20% de la superficie du territoire national ;

- promouvoir une culture éco-citoyenne,

Art . 3. - - La présente loi s'a pplique aux forêts ct aux arbres hors
forêts sur le territoire national.

La présente loi ne s'applique pas Il la faune, aux parcs nationaux
et réserves naturelles :

TITRE Il

PRINCIPES FONDAMENTAUXETOHLIOATIONSGENERALES DE
LAPOLITIQUE FORESTIERE NATIONALE

CHAPITRE PREMIER

Principes fondamentaux de la politique forestière nationale

Art . 4. - Laprésente loi se fonde sur les princ ipes de gestion durable
des forêts ct de la diversité biologique tel!' que défin is au chapitre 1 du
titre 1ci-dessus.

CHAPITRE 2

Obligations générales de l'Etat et des autres acteurs en matière
de politiq ue forestière nationale

Art . 5. - La politique forestière nationale est instituée par l'Etat.

Cette politique definit les orie ntations générales en matière fores tière,
qui se traduisen t en plans et program mes.

Art . 6. - La protection et la reconstitution des ressources forest ières
incombent à l'Etat, aux collectivités terr itoriales, aux communautés ru
rales, aux personnes physiques et personnes morales de droit privé, no
tamment les concessionnaires et exploitants des ressources fores tières.

Art . 7. - L'Etat prend toutes mesures nécessaires en vue de fixer les
sols, de protéger les terres, berges etouvrages contre les risques d'érosion
et d'inondation. et de conserver les espèces naturelles menacées d'ex
tinction.

Art. 8. - L'Etat prend toutes mesures nécessaires pour que la gestion
des forêts à des fins de production, de protection, de récréation, d'expé
rimentation et d'écotourisme soit une mise en valeu r compatible avec
l'amén agement du terri toire.

Art. 9. - L'Etat réalise périodiquement un inventaire forestier natio
nal en vue d'évaluer les ressources forestières, de planifi er et de ratio
naliser leur gestion.

Art. 10. - L'Etat prend toutes mesures nécessaires pour promouvoir
la constitution de puits de carbone, en vue de,réduire les gaz à effet de
serre.

Art. I I. - L'Etat assure la bonne gouvernance en mati ère forestière
par la mise en œuvre de la certi fication des forêts et la traçabilit é des
produ its forestiers.

Art. 12. - L'Etat réglemente j'utilisation des ressources génétiques
des forêts de même que l'accès aux résultats ct avantages découlant des
biotechnologies issues desdites ressources.

Art. 13. - - L'Etat prend toutes mesures nécessaires pour réglementer
le commerce des produits forestiers.

Art . 14. - L'Etat prend toutes mesure s nécessaires pou r instituer des
mécani smes de financement durable des forêt s incluant le partenariat
publi c-pr ivé.

Art. 15. - L'Etat met en œuvre les engagements découlant des
conventions internationales notamment :

- la lutte contre les changements climatiq ues et la protection des

ressources en eau ;

- la valorisation des fonctions environn ementales de la forêt;

- la réglementation de l'exploitation des ressources génétiques
des forêts ;

- la protection des espèces menacées d'extinction.


